
Travaux en milieu riverain et dans le
littoral

Prélèvement d'eau



Vous devez vous présenter à la Municipalité avec le formulaire complété, les documents requis ainsi que le paiement (argent, chèque) ou faire parvenir
le tout par courriel à eric.jacques@beaucerc.com. L’inspecteur est aussi en droit de demander tout autres documents nécessaires à la bonne compré-

hension du projet. Pour de plus amples renseignements, vous pourvez contacter l’inspecteur en bâtiment et en environnement au 418-774-9828 poste
260.


